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COMPTE-RENDU COMITE SYNDICAL 
 

SAMEDI 27 JUIN 2009  
 
 
Le Comité Syndical, légalement convoqué le 27 Juin 2009, s’est réuni, à la Salle des Jeunes d’Argentré à 
Argentré du plessis, le Samedi vingt-sept juin deux mille neuf à neuf heures. 
 
Nombre de délégués :    80   Nombre de délégués présents :     49  
Quorum :    41   Nombre de pouvoirs :         0  
 
     
Etaient Présents : 
 
Délégués Titulaires  : M. Hubert HUCHET, M. Rémy JEULAND (ARGENTRE DU PLESSIS) – M. Thierry 
DUPLAT (BALAZE) - M. Pierre LESAGE (BOISTRUDAN) – M. Mickaël LEFEUVRE (BREAL SOUS VITRE) - M. 
Patrick ROBERT (BRIE) – M. Jean-Pierre RENAULT (CHAMPEAUX) – M. Alain HERVAGAULT (CHANCE) - M. 
Jean-Paul MESSAGER*, M. Guy MEVEL (CHATEAUBOURG) – Mme Marielle DEPORT, M. Serge 
CARBONNEL* (CHÂTEAUGIRON) – Mme Béatrice BURESI (CHÂTILLON EN VENDELAIS) – M. Francis 
TOUCHAIS (DOMAGNE) - M. André LELIEVRE* (DOMLOUP) – M. Joseph LOISEAU (DROUGES) – M. André 
BRIZARD (EANCE) - M. Louis BENARD (ERBREE) – M. Philippe DEBROIZE (ESSE) - M. Yves HISOPE 
(GENNES SUR SEICHE) –M. Pierre PLANCHAIS (LA CHAPELLE ERBREE) – M. Jean-Michel ROUSSEAU (LA 
GUERCHE DE BRETAGNE) – M. André REUCHERON (LANDAVRAN) – M. Henri MOUTON (LOUVIGNE DE 
BAIS) - M. Jean-Yves PAIN (MARPIRE) – Mme Marie-Paule DESPRES (MARTIGNE-FERCHAUD) – M. Christian 
STEPHAN (MONDEVERT) – M. Jean-Pierre DAUPHIN (MONTREUIL SOUS PEROUSE) – M. Victor TRUCAS 
(NOYAL SUR VILAINE) - M. Allain TESSIER (PIRE SUR SEICHE) – Mme Christine HAIGRON (POCE LES 
BOIS) - Mme Marie-Odile MARIE (RANNEE) – M. Bernard PELTIER, M. Thierry RESTIF (RETIERS) – M. Alain 
JOURDREN (SERVON SUR VILAINE) - M. Daniel MARCHAND (ST AUBIN DU PAVAIL) – Mme Christelle 
GUILLET (ST JEAN SUR VILAINE) – M. Jacques LAINE (THOURIE) - M. Claude MAIGRET (VERGEAL) - M. 
Albert MARTINAIS (VISSEICHE) – M. Michel PERRET, M. Anthony MOREL, Mme Marie-Jo BUSSON (VITRE). 
 
Délégués suppléants : M. Marcel DURAND (AMANLIS) – M. René RAISON (LE THEIL DE BRETAGNE) – M. 
Jean-Manuel DEPLANO (MECE) – M. Bernard PANAGET (OSSE) – M. Emmanuel COLLIN (ST CHRISTOPHE 
DES BOIS) – M. Gaëtan HULINE (TORCE) -  
 
Pouvoir  : aucun  
 
Arrivée et départ en cours de séance  : Question E : 3 départs (*) 
 
Assistaient également à la réunion : M. Denis HUARD (BREAL SOUS VITRE) – M. Lionel FRESNEL 
(THOURIE) – M. Jean-Paul GIONNET (VERGEAL) - Mme Michelle CLOUET (Présidente de la COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DU PAYS DE LA ROCHE AUX FEES) – M. LOCHIN (ST CYR LE GRAVELAIS) – M. Patrice 
JOUVIN (BOURGON) - M. Pierre LORY-FORÊT (VITRE COMMUNAUTE) – M. Gérard INESTA (TRESORIER 
PRINCIPAL DE VITRE) - M. BESNIER David, Mlle LOHUES Jennifer, M. GIEUX Ludovic, Mme MERHAND 
Christèle, Mlle MEYNARD Magali, M. MEREL Romain, Mlle MORILLE Anne, (SMICTOM du Sud Est) - 
 
Etaient absents excusés : M. Luc GALLARD, Mme Marie-Christine ATHANASE (COËSMES) – M. Jean-Louis 
COCAULT (LE THEIL DE BRETAGNE) – M. Jean-Luc DELAUNAY (MECE) – M. Paul GARRAULT, M. Michel 
GRANGER (MONTAUTOUR) – M. Sylvain AUBERT (ST CHRISTOPHE DES BOIS) – M. Raymond BORDIER 
(ST M’HERVE) – M. Paul TRAVERS (VITRE) – Mme Françoise GATEL (Présidente de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE CHÂTEAUGIRON) – M. Jean ARTHUIS (Président du CONSEIL GENERAL 53) –  
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M. HISOPE remercie les membres de leur présence. 
M. HISOPE informe l’Assemblée que le Syndicat vient d’être récompensé dans le cadre de l’opération « Trophée 
de la brique d’or » à laquelle il a participé. M. HISOPE laisse la parole à M. LELIEVRE, Vice-Président en charge 
de la Communication afin qu’il présente en quelques mots cette opération. 

M. LELIEVRE rappelle le principe de l’opération du Trophée de la brique d’or, qui était de promouvoir l’importance 
du recyclage des briques alimentaires. Cette opération nationale a rassemblé près de 100 tandems collectivités 
locales/centre de tri. La récompense reçue ces derniers jours est le résultat d’un travail important de collaboration 
entre le Syndicat, et SITA OUEST, exploitation du centre de tri. Le SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine et Sita 
Ouest Vitré (exploitant du centre de tri) ont obtenu la 1ère place des Grandes Collectivités locales (avec une note 
de 506 points sur 830, calculée à la fois sur la communication faite autour de la brique alimentaire et le taux de 
briques collectées au centre de tri). Ce résultat, nous l’avons obtenu grâce aux citoyens et à leur implication dans 
le tri des briques alimentaires, et grâce aux efforts de communication auprès des administrés. Aussi, M. 
LELIEVRE félicite particulièrement Mlle DOUABLIN, Chargée de la communication au sein du Syndicat, pour les 
actions menées dans le cadre de cette opération. M. LELIEVRE se félicite également de la participation des 
écoles du territoire. En effet, 20 classes se sont investies dans l’opération, et ont réalisé ainsi grâce aux briques 
alimentaires collectées, de magnifiques structures. 

 
Mme CLOUET, Présidente de la Communauté de communes du pays de la roche aux fées, est nommée 
secrétaire de séance. 
 
M. HISOPE demande si les délégués ont des questions sur les décisions prises sur la dernière période, et 
mentionnées page 4 de l’ordre du jour. Aucune observation n’est formulée. 
 
M. HISOPE passe ensuite à l’ordre du jour. 

 

A- COMPTE-RENDU du Comité Syndical du 28 Février 20 09 
 

Le Comité Syndical ne formule aucune observation concernant le dernier compte-rendu. 
M. Le Président soumet le compte-rendu au vote du Comité. 
Le compte-rendu est donc approuvé à l’unanimité par  l’assemblée. 
 
 
 

B- COMMUNICATION / PRÉVENTION : Programme de 
prévention 

 
Le Président expose : 
 
Par délibération en date du 28 Février dernier, le Comité Syndical a autorisé le Président à signer dans le cadre 
des actions de prévention, un contrat de performances d’une durée de 5 ans avec l’ADEME, avec un objectif 
minimum de réduction des déchets de 5kg par habitant par an. 
 
M. HISOPE laisse la parole à M. CARBONNEL et Mlle MORILLE pour la présentation des éléments principaux du 
programme de prévention des déchets, notamment les actions qui entrent dans le domaine de la prévention, ainsi 
que les obligations du programme de prévention soutenu par l’ADEME. 
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M. MEVEL souhaiterait savoir si dans les objectifs de 7%, on peut intégrer aussi l’expérimentation de tarification 
incitative. Mlle MORILLE répond par la négative. M. STEPHAN précise toutefois, que la tarification incitative est 
une action de prévention, puisque l’on incite les usagers à réduire leur production de déchets ménagers. 
M. MARCHAND demande si l’on tient compte du gain de population dans les objectifs fixés par le Grenelle, la 
population étant amenée à évoluer d’ici 5 ans. 
M. HISOPE répond qu’aujourd’hui, au niveau du Syndicat, on constate une stabilité des tonnages même si la 
population augmente. 
 
 
 

C- COLLECTE ET EXPLOITATION DU CENTRE DE TRI 
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MARCHE POUR LA COLLECTE ET L ’EXPLOITATION DU CENTRE DE TRI  : AVENANT N°4  
 
Vu le marché signé en date du 19 juillet 2004 avec la Société SITA OUEST pour la collecte des ordures ménagères et 
matériaux recyclables, et l’exploitation du Centre de tri, 

 
M. Jean-Michel ROUSSEAU, Vice-Président délégué à la Collecte et au tri des déchets ménagers et assimilés, 
expose au Comité Syndical : 
 
Par un contrat en date du 19 juillet 2004, le SMICTOM du Sud Est Ille et Vilaine a confié au 1er janvier 2005 à 
SITA OUEST la collecte des déchets ménagers, la collecte sélective et le tri des emballages recyclables. 
Dans un objectif d’harmonisation de la collecte sélective, le SMICTOM souhaite que la prestation soit complétée 
par la mise à disposition et la distribution des sacs de tri aux habitants pour le tri des emballages secs. 
C’est pourquoi les parties ont entendu, conformément aux préconisations de la DGCCRF, se rapprocher pour 
définir les modalités techniques de la prestation de collecte sélective. 
 
Après négociation, un projet d’avenant a donc été rédigé afin de compléter la définition de la prestation de 
collecte sélective que le SMICTOM confie à son prestataire SITA OUEST par la mise à disposition des sacs de tri 
aux usagers du service, la gestion des stocks, et les livraisons en mairie jusqu’à la fin du contrat en cours, soit le 
31/12/2011. L’avenant fixe les conditions techniques et financières de ces prestations assurées par la Société 
SITA OUEST. Les caractéristiques techniques des sacs sont conservées. 
L’avenant prendra effet à sa date de notification. 
 
APRÈS PRÉSENTATION DES CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION, LE PRÉSIDENT DEMANDE AU 
COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET D’AVENANT PROPOSÉ. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré, Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des 
membres présents, DÉCIDE : 

- d’autoriser Le Président à signer et notifier l’aven ant n°4 à intervenir sur le lot 2 du marché pour 
la conteneurisation, la collecte des ordures ménagè res et matériaux recyclables et l’exploitation 
du Centre de tri, avec la Société SITA OUEST tel que pr oposé dans le cadre de la mise à 
disposition de sacs de tri aux usagers, ainsi que t out document s’y rapportant. (Montant estimatif 
annuel : 147 292€ H.T) 

 
 
 
 
 

D- CENTRE DE VALORISATION DES DÉCHETS 
MÉNAGERS 

 
D.1 MARCHE POUR LE TRAITEMENT DES MACHEFERS ET FERRAILLES  

Vu le marché signé en date du 15 décembre 2004 avec la Société NETRA ONYX VEOLIA PROPRETE pour le traitement et la 
valorisation des mâchefers, 

 
M. Hubert HUCHET, Vice-Président délégué au traitement des déchets, expose : 
 
Par un contrat en date du 15 Décembre 2004, le SMICTOM du Sud Est Ille et Vilaine a confié au 1er janvier 2005 
à NETRA VÉOLIA PROPRETÉ le traitement et la valorisation des mâchefers. 
Le marché prévoit que les mâchefers produits par le CVED soient dirigés vers le CET de SÉCHÉ LAVAL 
SERVICE où ils sont utilisés pour renforcer les voies d’accès ou les murs des casiers d’enfouissement.  
 
Afin de savoir si une réutilisation des mâchefers est possible via des filières locales (sous couche de voierie, 
géotextile…etc.), le Bureau Syndical a souhaité qu’un échantillon soit envoyé sur la plate forme d’Eurovia à 
VIGNOC afin d’être caractérisé, analysé et maturé. Le Syndicat n’ayant pas la capacité aujourd’hui de faire 
mâturer les mâchefers, une caractérisation des mâchefers va permettre de voir comment améliorer les mâchefers 
et quel investissement cela nécessiterait pour une valorisation en sous-couche routière. Cet échantillon maturé 
pourra ensuite être utilisé dans le cadre de la construction de la déchetterie de Noyal sur Vilaine en couche 
géotextile.  
En raison du changement d’exutoire ponctuel, un projet d’avenant est proposé afin d’intégrer cette 
expérimentation et de fixer les conditions techniques et financières de ce changement d’exutoire. 
L’avenant prendra effet à sa date de notification. 
Coût proposé pour le transport vers Eurovia Vignoc : 27.43 €ht/T (l’opération porte sur 350 T) 
 

Nombre de votants : 49 
Nombre de voix pour : 49 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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M. MARCHAND (ST AUBIN DU PAVAIL), et M. JEULAND (ARGENTRÉ DU PLESSIS) estiment que le coût de 
transport proposé est élevé. 
M. BESNIER répond que le coût facturé est supérieur de 10 € la tonne par rapport au coût actuel, car il y a un 
retour sur Cornillé. M. BESNIER ajoute que l’évacuation des mâchefers s’effectue dans le cadre d’un marché 
attribué à la Société VÉOLIA. Par conséquent, le Syndicat n’est pas en mesure de retirer même ponctuellement 
la prestation à VÉOLIA.  
 
APRÈS PRÉSENTATION DES CONDITIONS DE L’EXPÉRIMENTATION, LE PRÉSIDENT DEMANDE AU 
COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET D’AVENANT PROPOSÉ. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré,  
 
Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des membres présent s, 
 
DÉCIDE : 

- d’autoriser Le Président à signer et notifier l’aven ant n°1 à intervenir avec VÉOLIA NETRA 
PROPRETÉ dans le cadre du marché signé pour le traitem ent et la valorisation des mâchefers du 
CVED, tel que proposé, ainsi que tout document s’y ra pportant. (Montant estimatif de 
l’opération : 5 500€ H.T) 

 
 
 
D.2 VENTE DE VAPEUR A L ’ENTREPRISE COOPER STANDARD  : PROJET D’AVENANT  
 

Vu la convention signée en date du 10 juin 1987 entre la Société COOPER STANDARD et le SMICTOM fixant les conditions de 
vente de la vapeur du Centre de valorisation énergétique des déchets ménagers et assimilés à l’industriel, ainsi que les trois 
avenants intervenus, 
 
 
Le Président expose : 
 
La Société COOPER STANDARD, rencontrée au mois de mai, nous confirmait ses préoccupations quant aux 
difficultés économiques actuelles.  
 
Compte tenu de la crise conjoncturelle importante qu’elle traverse, l’entreprise COOPER a formulé au SMICTOM 
une demande d’aménagement des conditions financières de fourniture d’énergie définies dans la convention du 
10 juin 1987, et ses avenants, à savoir : 
- l’étalement de la dépense complémentaire de non-respect du seuil sur 2008 par tiers sur les années 2009, 2010 
et 2011. 
- le maintien du tarif facturé en 2008 de 32.20 € H.T le MWh sur les trois prochaines années, 
- la suppression du seuil minimal de consommation de 1 750 MWh à partir de 2009. 
 
M. MESSAGER souhaite avoir une précision concernant la suppression du seuil. M. STEPHAN répond que cela 
signifie que la facturation s’effectuera désormais sur la base de la consommation uniquement. 
 
M. JEULAND demande s’il en sera de même pour la Société KERVALIS. 
M. HISOPE répond que la situation économique de KERVALIS est différente. M. LORY-FORÊT partage cet avis, 
ajoutant que le niveau d’investissement est très différent entre KERVALIS et COOPER notamment pour ce qui 
est de la récupération des condensats. 
 
LE PRÉSIDENT DEMANDE AU COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET D’AVENANT 
PROPOSÉ. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré, Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des 
membres présents, DÉCIDE, compte tenu de la crise co njoncturelle que traverse la Société COOPER : 

- d’autoriser Le Président à signer et notifier l’aven ant n°4 à intervenir avec la Société COOPER 
STANDARD dans le cadre du contrat signé pour la four niture de vapeur, tel que proposé, ainsi 
que tout document s’y rapportant.  

 
 
 
 
D.3 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A L ’EXPLOITATION DU CVED : PROJET 
D’AVENANT  

Vu la loi de finances 2009, fixant les montants de la TGAP applicables pour l’année 2009, 

Nombre de votants : 49 
Nombre de voix pour : 49 
Abstentions : 0 
Contre : 0 

Nombre de votants : 49 
Nombre de voix pour : 49 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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Vu la délégation de service public signée en date du 18 Janvier 2008 avec la Société NOVERGIE pour l’exploitation du Centre 
de valorisation des déchets ménagers et assimilés, 

 
 

Le Président expose : 
 

La directive européenne cadre déchets fixe un seuil minimal de valorisation en deçà duquel les usines 
d’incinération ne sont plus considérées comme outils de valorisation des déchets, mais comme simples 
installations d’élimination. Cette classification a un rôle important dans l’affectation de la TGAP (taxe globale sur 
les activités polluantes) applicable sur les tonnages entrants sur les outils de traitement, ainsi que sur les 
tonnages dérivés. 
M. BESNIER présente les montants de TGAP applicables et définis dans la loi de finances pour 2009 : 
 

C V E D

Vente de vapeur

OM 
Smictom

+
déchetteries

Evacuations en CET ou 
autres CVED pendant les 

arrêts techniques

Traitement des Mâchefers
OM ou DIB
extérieurs

Traitement des Ferrailles

Traitement des REFIOM

TGAP
13€/T 

TGAP
13€/T ou 4€/T 

TGAP
4€/T 

Retrait TGAP 18,3 €/T 

 
 
La Société NOVERGIE, exploitant du CVED dans le cadre d’une délégation de service public, effectue les 
démarches de certification ISO 14001. L’objectif du Syndicat est de se situer dans le scénario validant au moins 
deux critères : ISO 14001 et performance énergétique élevée. 
 
L’instauration de la TGAP sur l’incinération implique la signature d’un avenant entre le SMICTOM et la Société 
NOVERGIE. Après négociation, un projet d’avenant est proposé afin de définir les modalités de prises en charge 
des surcoûts financiers engendrés par la TGAP :  
Le coût de la TGAP dû par l’exploitant sur la durée du contrat étant inférieur à la T.G.A.P versée par le Syndicat, 
la rémunération versée au fermier sera diminuée d’autant. 

• Coût de la TGAP pour NOVERGIE :
sur la totalité de la DSP :1 603 361 €

• TGAP payée par le SMICTOM :
sur la totalité de la DSP :1 835 648 €

soit un trop perçu de : 232 286 €
ramené à la tonne d’OM : 0,78 €

Proposition d’avenant : baisse du coût de 0,78 €/T

 
 
M. HISOPE indique qu’aujourd’hui la préoccupation du Syndicat est de mettre en place les moyens techniques et 
humains nécessaires à la baisse du coût de la TGAP. M. HISOPE ajoute qu’il a alerté les députés et sénateurs 
sur ce point. M. HISOPE précise que ce sont les Douanes qui auront en charge le dossier de la TGAP. 
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LE PRÉSIDENT DEMANDE AU COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET D’AVENANT N°1 
PROPOSÉ. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré, Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des 
membres présents, DÉCIDE : 

- d’autoriser Le Président à signer et notifier l’aven ant n°1 à intervenir avec la Société NOVERGIE 
dans le cadre du contrat de délégation de service p ublic signé pour l’exploitation du CVED, tel 
que proposé, ainsi que tout document s’y rapportant .  

 
 
 

D.4 ETUDE D’OPTIMISATION DE LA CHALEUR PRODUITE PAR LE CVED  
 
Vu la délibération n°1 du Bureau Syndical du 17 Mar s 2009, décidant d’attribuant le marché pour la réalisation d’une étude 
d’optimisation de la chaleur produite par le CVED, au Cabinet POYRY ÉNERGY, 

 
 

Le Président expose : 
 
Dans le cadre de la valorisation de la chaleur produite par le CVED, le Bureau Syndical a souhaité qu’une étude 
de faisabilité soit réalisée au préalable. L’étude technico-économique vise à optimiser la performance énergétique 
et environnementale du CVED de Vitré.  
Les objectifs poursuivis par le Syndicat sont : 
- augmenter la valorisation et la vente de l’énergie issue du CVED de Vitré, 
- répondre aux critères définis dans le cadre des lois d’application du Grenelle de l’Environnement et de La loi de 
Finances pour 2009, afin de pouvoir prétendre à l’application d’un taux réduit de TGAP sur l’incinération des 
déchets ménagers. 
 
Le Cabinet POYRY, attributaire du marché pour la réalisation de l’étude, travaille depuis plusieurs semaines sur 
le dossier.  
M. BESNIER présente les deux pistes à l’étude : 
- la création d’un réseau de chaleur basse pression vers l’ouest, investissement estimé à 1 320 000€ H.T 
- le développement d’un réseau vapeur vers l’est. Investissement d’environ 2 000 000€ H.T 
Ces deux investissements permettraient de répondre aux objectifs poursuivis par le syndicat, et notamment de 
dépasser le seuil des 60% de performance énergétique. 
 
Mme CLOUET demande s’il y a eu une approche énergétique auprès des clients potentiels.  M. HISOPE répond 
par l’affirmative, ajoutant toutefois que les négociations avec les clients potentiels n’ont pas encore commencé. 
Les futurs acquéreurs sont pour l’instant d’accord sur le principe. Pour M. HISOPE, il importe maintenant de 
trouver un cabinet d’étude pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage. 
 
Pour M. MARCHAND (ST AUBIN DU PAVAIL), le gain sur la TGAP n’est pas énorme. Le Syndicat fait beaucoup 
d’effort mais pas l’Etat. 
 
M. LORY-FORÊT confirme que l’économie de TGAP n’est pas considérable par rapport à l’investissement que 
cela représente. Mais il y a un autre aspect plus important : les clients potentiels, notamment LACTALIS qui 
représente une sécurité financière sur le long terme.  
 
M. RENAULT (CHAMPEAUX) s’interroge sur la localisation du CVED, est-ce la meilleure ? 
M. HISOPE répond qu’aujourd’hui créer un CVED sur le territoire serait impossible. 
Pour Mme CLOUET, il ne faut pas oublier un autre paramètre, qui est celui de la location des industriels autour 
du CVED. 
M. HISOPE ajoute qu’aujourd’hui un tel équipement est soit isolé, soit rapproché de grosses zones d’activités. 
Aujourd’hui, l’outil fonctionne bien, et tous les contrôles sont corrects. 
 
M. RENAULT souhaiterait connaître la durée de vie estimée de l’équipement. 
M. HISOPE  répond que la fin du contrat de DSP est prévue en 2018. Aujourd’hui, NOVERGIE pense pouvoir 
pérenniser le four pendant une dizaine d’années sans gros travaux. Par contre, s’il y avait d’autres déchets, 
comme des DIB (Déchets Industriels Banaux), il faudrait un four à haut PCI.   
 
Pour M. MESSAGER (CHÂTEAUBOURG), les investissements dans le développement du réseau sont 
conséquents. Aussi il est important de s’assurer des contrats avec les futurs clients. 
Mme CLOUET indique que la Région Bretagne devrait encore avoir une production laitière importante. Aussi, la 
signature d’un partenariat avec LACTALIS, semble sécurisante. La production automobile en revanche était très 
excentrée, ce qui peut expliquer aujourd’hui les difficultés rencontrées par le client actuel COOPER STANDARD. 
M. HISOPE rappelle que l’Etude réalisée par POYRY présentait un bilan économique équilibré. 
 

Nombre de votants : 49 
Nombre de voix pour : 49 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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APRÈS PRÉSENTATION DES RESULTATS DE L’ÉTUDE, LE PRÉSIDENT DEMANDE AU COMITÉ SYNDICAL 
DE SE PRONONCER SUR LES SUITES À DONNER À CETTE ÉTUDE. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré, Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des 
membres présents, DÉCIDE : 
 

- d’autoriser Le Président à lancer les consultations pour le lancement d’une assistance à maîtrise 
d’ouvrage en vue de préciser les montants estimés d es travaux (avant-projet) et de rédiger les 
dossiers de consultation des entreprises de travaux  dans le cadre de l’optimisation de la chaleur 
produite au CVED, 

- et à effectuer les éventuelles demandes de subventi ons auprès de différents organismes. 
 
 
 
 
 
 
 

E- FISCALITÉ 
 
TARIFICATION  INCITATIVE  
 
Vu le Grenelle de l’Environnement, et notamment l’article 41c de la loi GRENELLE 1, 
Vu le marché signé en date du 19 juillet 2004 avec la Société SITA OUEST pour la collecte des ordures ménagères et 
matériaux recyclables, et l’exploitation du Centre de tri, lot 2 
Vu le marché signé en date du 19 juillet 2004 avec la Société TEMACO pour la conteneurisation des ordures ménagères et 
matériaux recyclables, lot 1 
 

 
Le Président expose : 
 
Le Grenelle de l’Environnement - notamment l’Article 41c de la loi GRENELLE 1, recommande l’instauration 
d’une tarification incitative du service d’élimination des déchets ménagers en vue de réduire les tonnages à 
traiter. Le délai de mise en œuvre accordé aux collectivités sera de 5 ans ou 10 ans. L’application d’une 
tarification incitative à l’échelle d’un territoire de 74 communes engendrerait un grand bouleversement des 
pratiques en cours (collecte, tri, déchetteries). 
 
Compte tenu de ce contexte, le groupe Fiscalité travaille depuis début 2009 à la réalisation d’une opération 
« test » sur un secteur du Syndicat permettant de se confronter aux différentes étapes de mise en place d’une 
redevance incitative. 
Les objectifs de cette opération, menée préalablement au lancement d’une étude d’optimisation du service, sont 
multiples : 
- analyser les conséquences du passage de la TEOM à la redevance, 
- analyser les comportements des usagers, 
- tester des systèmes d’identification, 
- tester toutes les étapes du passage à une tarification incitative : constitution du fichier, informatisation de la 
chaîne de données, communication…. 
- et préparer le prochain marché de collecte, tri et conteneurisation. 
 
 
M. STEPHAN, Vice-Président délégué aux « Affaires Générales », présente à l’Assemblée le planning proposé 
pour cette opération, ainsi que l’organisation des différentes étapes : 
- Etape 1 : les habitants de la commune « test » seront dotés de bacs avec puces, 
- Etape 2 : le camion assurant la collecte sur ce secteur, sera équipé d’un système d’identification des puces, 
- Etape 3 : le syndicat utilisera un logiciel de suivi des fichiers de redevables et de facturation : la facturation 
réalisée à blanc s’effectuera à la présentation du bac. 
Entre chaque étape, un transfert de données s’opère.  

Nombre de votants : 49 
Nombre de voix pour : 49 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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Le Syndicat s’est interrogé sur le périmètre de l’étude : le test doit porter sur une commune représentative du 
SMICTOM en terme d’habitat rural, d’habitat pavillonnaire, d’habitat collectif, de commerce. Le périmètre doit 
également intégrer une déchetterie. 
Le Groupe Fiscalité, ainsi que le Bureau Syndical p ropose de réaliser l’expérimentation sur la Commune  
d’Argentré du Plessis, représentative des communes du Syndicat et proche de ses unités. 
 
L’expérimentation démarrera au 1 er novembre 2009 (démarrage de la collecte en bacs pu cés), et se 
poursuivra jusqu’au 31/12/2011 (date de fin du marc hé de collecte, tri et conteneurisation). 
 
Cette opération test étant menée en partenariat avec les prestataires en place - SITA OUEST, en charge de la 
collecte, et TÉMACO, en charge de la conteneurisation, chacun des prestataires a été consulté pour cette 
opération. 
 
 
Comparaison des offres :  
 
A/ Enquête et distribution des bacs pucés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B/ Solution globale collecte et Gestion des données : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C/ Location-maintenance des bacs pucés : 
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M. STEPHAN présente la proposition du Bureau qui est de : 
- réaliser l’enquête-distribution en régie, 
- retenir l’offre de SITA OUEST pour l’équipement du camion et logiciel de gestion, 
- retenir l’offre de TÉMACO pour la location maintenance des bacs. 
Budget global estimé à 155 000€ T.T.C 
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Pour M. RESTIF (RETIERS), la mise en place d’une tarification incitative permettra de gommer le problème de la 
taxe payée par les locaux commerciaux n’utilisant pas le service, mais engendrera une diminution des recettes 
financières qui y sont liées. 
 
M. RENAULT (CHAMPEAUX) souligne une difficulté rencontrée dans le cadre d’une tarification incitative qui est 
le problème du paiement de la redevance par le locataire et non plus le propriétaire.  
 
M. HISOPE répond que le financement actuel est très sécurisé. Demain, qui seront les clients du Syndicat ? Les 
communautés ou les usagers ? Aujourd’hui les redevables paient 8% de frais de gestion prélevés par le Trésor 
public sur la TEOM pour financer les frais de gestion, les impayés… Demain, c’est la collectivité qui assurerait la 
gestion. 
 
Pour Mme CLOUET, demain, si la tarification incitative est étendue sur l’ensemble du territoire, il faudra mettre en 
place un véritable service de gestion. Mme CLOUET ajoute que dans le cadre de la tarification incitative, on 
responsabilise l’usager mais on ne joue plus la solidarité. Néanmoins, le système est plus juste puisqu’il est lié au 
service. 
 
M. RENAULT (CHAMPEAUX) demande si la tarification incitative aura une incidence sur les déchetteries. 
M. DAUPHIN répond par l’affirmative indiquant que lors de la mise en place d’une tarification incitative, les 
collectivités constatent un transfert de tonnages vers les déchetteries. 
M. STEPHAN ajoute que l’augmentation de tonnage peut aller jusqu’à 40% pour les collectivités qui partent de 
rien.  
Pour M. HISOPE, il faudra aussi identifier les apporteurs en déchetterie. L’accès aux déchetteries trouvera un 
paiement. 
 
Un délégué demande si le système indiquera le poids par foyer. M. HISOPE répond que non, seulement le 
nombre de présentation du bac. 
 
M. JEULAND demande comment cela va se passer pour les points de regroupement. 
M. STEPHAN indique qu’en campagne, on va inciter les habitants à utiliser, quand cela est possible un bac 
individuel, qu’ils pourront présenter au point de regroupement. Quand ceci ne sera pas possible, on restera sur 
un bac de regroupement. M. STEPHAN ajoute que dans cette expérimentation, différents systèmes de fermeture 
vont aussi être testés, notamment dans les habitats collectifs. Les bacs fermés, permettront ainsi d’éviter les 
apports extérieurs de déchets.  
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Un délégué fait remarquer qu’il risque d’y avoir des dépôts de déchets dans le bac du voisin.  
Pour Mme CLOUET, on ne pourra pas dire que le voisin met dans notre bac puisqu’on le sortira quand il sera 
plein, et on paiera à la présentation. 
 
Mme DESPRÉS (MARTIGNÉ-FERCHAUD) souhaite avoir une précision quant à la périodicité de collecte. 
M. STEPHAN répond que le but de l’étude est d’inciter les usagers à sortir le moins souvent possible leur bac, 
afin de diminuer les coûts de collecte.  
Mme DESPRÉS souhaite savoir comment cela va se passer pour la collecte sélective si la collecte des OMR a 
lieu tous les 15 jours. 
M. BESNIER répond qu’il faudra justement inciter les usagers à sortir le sac jaune et leur caissette verre 
uniquement quant ils sortent leur bac OMR, ou alors essayer de se regrouper. 
 
M. MÉVEL (CHÄTEAUBOURG) demande des précisions quant au fonctionnement de la collecte pour les habitats 
collectifs, notamment sur le caractère incitatif. 
M. STEPHAN explique que dans les habitats collectifs plusieurs systèmes de clés vont être testés au cours de 
l’étude. Les remises des clés des bacs verrouillés s’effectueront par le syndic. L’incitation à trier plus, et à 
produire moins de déchets, s’effectuera par les volumes de bacs mis en place et facturés globalement par le 
syndic de copropriété. M. STEPHAN ajoute que pour l’instant le syndicat ne sait pas de quelle manière il répartira 
la tarification entre les foyers. 
 
Un délégué demande s’il y a possibilité pour un usager de choisir un bac plus grand ou plus petit. 
M. STEPHAN répond que la grille proposée est fixe, et fonction du nombre de personnes au foyer. 
Pour l’expérimentation, la grille a été légèrement revue pour inciter les usagers à sortir leur bac le moins souvent 
possible : 
Nombre de personnes au foyer Volume 
1 personne 80 litres 
2  à 3 personnes 120 litres 
4 à 5 personnes 180 litres 
Au-delà de 5 personnes 240 litres 
 
Pour Mme CLOUET, il est important que les communes prennent des délibérations pour verbaliser les usagers 
responsables de dépôts sauvages. 
M. STEPHAN répond qu’il est plus difficile de mettre cela en place dans les petites communes. 
Un élu ajoute qu’il pourrait y avoir mise en place d’une brigade verte s’il s’avérait que le tri se détériorait. 
 
Pour M. MARCHAND, l’expérimentation représente un coût relativement élevé. M. MARCHAND s’inquiète des 
coûts que pourraient engendrer l’extension d’une tarification incitative à l’échelle du syndicat. 
 
À la question d’un délégué sur le tarif mis en place, M. HISOPE répond que dans le cadre de l’étude, le 
financement restera le même (TEOM actuelle). Demain dans le cadre de l’institution d’une tarification incitative, le 
tarif se décomposerait en deux parts : une part fixe basée sur le volume du bac, et une part variable fonction du 
nombre de présentations du bac. M. HISOPE ajoute qu’aujourd’hui, il ne faut pas communiquer en disant que l’on 
paiera moins cher.  
M. RESTIF souligne que les familles qui seront les plus impactées, sont les familles modestes. Comment y 
remédier ? 
Pour M. HISOPE, cela dépendra aussi de la relation qu’aura le SMICTOM avec les communautés. 
 
M. RENAULT se demande pourquoi on n’expérimenterait pas sur tout le territoire la tarification incitative, puisque 
demain on va vers là. 
M. HISOPE répond que 2012 sera sans doute une année d’expérimentation à blanc.  
M. BESNIER ajoute qu’il importe aussi de préparer les équipements au transfert de tonnages engendrés par la 
mise en place d’une tarification incitative, avant d’étendre l’étude. 
 
M. HUCHET (ARGENTRÉ DU PLESSIS) indique que la commune d’Argentré a deux projets de lotissement. Elle 
s’interroge aujourd’hui sur la mise en place de colonnes enterrées. 
M. HISOPE informe l’Assemblée que dans le cadre des nouveaux projets de lotissements, les communes seront 
amenées à diminuer les voiries, et supprimer les placettes de retournement dans un objectif de densifier le 
nombre de logements à l’hectare. Les camions de collecte ne pourront donc plus à l’avenir passer dans les 
nouveaux lotissements. C’est pour cette raison qu’il souhaite adresser aux communes d’ici l’automne un courrier 
afin de connaître les projets futurs de chaque commune dans les cinq ans à venir, et les outils de collecte 
(colonnes enterrées, semi-enterrées…) que les communes souhaiteraient dans les zones historiques comme 
dans les zones de construction. M. HISOPE ajoute que l’on va vers une mutation des modes de collecte. 
Concernant les projets de mises en place de colonnes enterrées, M. MOUTON (LOUVIGNÉ DE BAIS) aimerait 
savoir s’il est possible d’ores et déjà d’évoquer cela dans le cadre des nouveaux projets de lotissements. 
M. STEPHAN répond que la collecte en colonnes enterrées ne pourra être mise en place que secteur par 
secteur. Il faudra que plusieurs communes répondent sur un même secteur pour que ce soit rentable. 
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* 3 Départs en cours de présentation 
 
APRÈS DÉBAT, LE PRÉSIDENT DEMANDE AU COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR 
L’EXPÉRIMENTATION PROPOSÉE ET SUR SON ORGANISATION. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré, Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des 
membres présents, DÉCIDE : 
 

- de lancer l’expérimentation sur la Commune d’Argent ré, 
- d’autoriser le Président à signer et notifier l’aven ant N°3 à intervenir sur le lot 1 du marché pour 

la conteneurisation, la collecte des ordures ménagè res et matériaux recyclables et l’exploitation 
du Centre de tri, avec la Société TEMACO pour la loca tion/maintenance des bacs mis en place 
sur la commune d’Argentré, soit un montant estimati f annuel de 28 846€ T.T.C, 

- d’autoriser le Président à signer et notifier l’aven ant N°5 à intervenir sur le lot 2 du marché pour 
la conteneurisation, la collecte des ordures ménagè res et matériaux recyclables et l’exploitation 
du Centre de tri, avec la Société SITA OUEST pour l’éq uipement d’un camion de collecte, et la 
fourniture de la solution informatique, soit un mon tant estimatif de 50 487€ T.T.C, 

- d’autoriser le Président à procéder aux recrutements  et aux nominations nécessaires à la mise 
en œuvre de cette expérimentation, notamment la réa lisation de l’enquête-distribution en porte à 
porte auprès de l’ensemble des redevables de la com mune « test », 

- d’autoriser le Président à effectuer les éventuelles  demandes de subventions auprès des 
différents organismes. 

 
M. HISOPE précise que le Syndicat souhaite dans le cadre de cette opération être au plus près du terrain. Il 
ajoute qu’une permanence sera tenue sur la commune sur les premiers mois notamment du lancement de 
l’opération. 
 
 
 
 
 
 
 

F- FINANCES 
 

DECISION MODIFICATIVE N°1  
 

Vu la délibération n°4 du Comité Syndical du 28 Fév rier 2009 approuvant le Budget Primitif 2009, 
 
 
Le Président expose : 
 
Vu le Budget primitif 2009,  
 
Vu que le véhicule KANGOO a été cédé à la Compagnie d’Assurance, suite au sinistre, et qu’il convient d’ajuster 
les amortissements calculés pour les subventions, 
Il est proposé d’établir une décision modificative au budget primitif comme suit : 
 
INVESTISSEMENT 
 
Dépenses d’investissement 
21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
2183- Matériel de bureau et matériel informatique   + 2 000.00 €  
040- OPÉRATIONS D’ORDRE 
13910- Subventions d’investissement transférées   + 1 000.00 € 
 
Recettes d’investissement 
024- PRODUITS DES CESSIONS D’IMMOS    + 3 000.00 € 

 
 

FONCTIONNEMENT 
 
Dépenses de fonctionnement 
011- CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 
60612- Energie et électricité      + 1 000.00 €  
 

Nombre de votants : 46 
Nombre de voix pour : 46 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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Recettes de fonctionnement 
040- OPÉRATIONS D’ORDRE 
777- Produits exceptionnels – quote-part transférée   + 1 000.00 € 
 
 
LE PRÉSIDENT DEMANDE AU COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR CETTE PROPOSITION 
 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré, Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des 
membres présents, ADOPTE la décision modificative n°1  tel que proposé, et AUTORISE le Président à 
signer tout document s’y rapportant. 
 
 
 
 
 
 

G- ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

G-1 ASSUJETISSEMENT DES VENTES DE PAPIERS ET CARTONS A LA TVA  
 
Vu le code général des impôts, 
 
Le Président expose : 
 
 
La Société UPM, repreneur actuel des matières papiers, nous informe que nous sommes dans l’obligation 
d’appliquer le nouveau régime de TVA applicable aux livraisons de matériaux de récupération constitués de 
papiers et cartons induit par le B.O.I n°3 A-7-08 du  26.11.08 sur la définition de ces biens qui vient compléter 
l’article 283,2 sexies du CGI. Ce changement a été confirmé par la lettre reçue de la Direction de la Législation 
Fiscale du 11-02-2009. 
 
LE PRÉSIDENT DEMANDE AU COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR L’ASSUJETTISSEMENT DES 
VENTES DE PAPIERS ET CARTONS À LA TVA. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré, Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des 
membres présents, AUTORISE l’assujettissement des liv raisons de matériaux de récupération constitués 
de papiers et cartons à la T.V.A (à effet au 1.12.20 08), et AUTORISE le Président à signer tout document 
s’y rapportant. 
 
 
 
 
 
 
 

G-2 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 5211-1, 2121-8, 
Vu la délibération n°7 du Comité Syndical en date d u 25 Octobre 2008, adoptant le règlement intérieur du syndicat, 
Vu la délibération n°12 du Comité Syndical en date du 24 Janvier 2009, modifiant les articles 7,12 et 30 du règlement intérieur, 
Vu la délibération n°12 du Comité Syndical en date du 28 Février 2009, adoptant les statuts du Syndicat, 
 
 
Le Président expose : 
 
Par délibération en date du 28 Février 2009, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité des membres présents, 
d’adopter les statuts du Syndicat. 
Lors de la transmission de l’arrêté préfectoral, les services préfectoraux ont indiqué que le syndicat devait 
également faire procéder à la modification de l’article 25 du règlement intérieur du syndicat, dans un souci de 
mise en conformité du règlement intérieur et des statuts du Syndicat. 
En effet, l’article 25 du règlement intérieur prévoit : 
« Le Bureau est composé de la manière suivante : 
- Le Président 
- Les Vice-présidents 
- 2 représentants de la Communauté de communes du Pays de Châteaugiron 

Nombre de votants : 46 
Nombre de voix pour : 46 
Abstentions : 0 
Contre : 0 

Nombre de votants : 46 
Nombre de voix pour : 46 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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- 1 représentant de la Communauté de communes du Pays Guerchais 
- 2 représentants de la Communauté de communes du Pays de la Roche aux fées, 
- 5 représentants de Vitré Communauté » 
 
Tandis que l’article 7.3 des statuts ne prévoit pas un nombre déterminé de Vice-présidents : 
« Conformément à l’article L.5211-100 du CGCT ; le Comité Syndical désigne parmi ses membres : 
- 1 Président, 
- des Vice-présidents, leur nombre ne pouvant excéder 30% de l’effectif. » 
 
 
LE PRÉSIDENT DEMANDE AU COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LA NOUVELLE RÉDACTION 
DE L’ARTICLE 25 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR, COMME SUIT : 
« Le Bureau est composé de la manière suivante : 
- Le Président 
- Les Vice-présidents, leur nombre ne pouvant excéder 30% de l’effectif, 

représentants de la Communauté de communes du Pays de Châteaugiron 
représentants de la Communauté de communes du Pays Guerchais 
représentants de la Communauté de communes du Pays de la Roche aux fées, 
représentants de Vitré Communauté » 

 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré, Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des 
membres présents, ADOPTE la proposition faite par le Président et l’AUTORISE à signer tout document 
s’y rapportant. 
 
 
 
 
 

H- GESTION DU PERSONNEL 
 
H-1 AUGMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL DE L ’ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE EN CHARGE 
DU GARDIENNAGE DE LA DECHETTERIE DE RETIERS ET MARTIGNE-FERCHAUD  
Vu la délibération n°5 du Comité Syndical en date d u 3 Mars 2007 créant un poste d’adjoint technique de 2ème classe pour 
assurer le gardiennage des déchetteries de Retiers et Martigné-Ferchaud, soit 33h00/35ème, 

 
 

Le Président expose : 
 

Un poste d’adjoint technique de 2ème classe a été créé pour assurer l’accueil et le gardiennage sur les 
déchetteries de la Martigné-Ferchaud et Retiers, sur la base d’un temps moyen hebdomadaire de 33h par 
semaine, les horaires de travail étant répartis comme suit : 
 
Déchetterie Accueil du public Entretien + ouverture, fermeture 
Retiers 18H 3H 
Martigné-Ferchaud 8H HIVER – 12H ETE 1H20 (avec trajet) HIVER 

2H ETE 
 
Le SMICTOM était amené jusqu’alors à faire appel aux services techniques des communes pour assurer en 
complément de l’agent en poste les travaux d’entretien des espaces verts. Le SMICTOM souhaiterait reprendre 
cet entretien et propose pour se faire, d’ajouter deux heures supplémentaires d’entretien par semaine. 
 
 
LE PRÉSIDENT DEMANDE AU COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR L’AUGMENTATION DU 
TEMPS DE TRAVAIL PROPOSÉE. 
 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré, Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des 
membres présents : 
- DÉCIDE d’augmenter le temps de travail du poste d’ adjoint technique de 2 ème classe en charge du 
gardiennage des déchetteries de Retiers et Martigné -Ferchaud de deux supplémentaires, 
- AUTORISE Le Président à procéder à la mise à jour d u tableau des effectifs :  en supprimant le poste 
d’adjoint technique de 2 ème classe à 33h par semaine, et en créant un poste d’ adjoint technique de 2 ème 
classe à temps complet, à compter du 1 er juillet 2009, et à signer tout document s’y rappor tant. 
 
M. STEPHAN informe l’Assemblée que le poste est actuellement occupé par Mlle Sylvie CHERRUAULT 
nouvellement nommée. 

Nombre de votants : 46 
Nombre de voix pour : 46 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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M. HISOPE en profite pour rendre hommage au personnel des déchetteries, ajoutant qu’aujourd’hui le syndicat a 
véritablement besoin de vrais professionnels, de professionnels de la communication surtout capables de gérer la 
vingtaine de flux en place sur les sites. M. HISOPE rappelle que M. DAUPHIN, Vice-Président est en charge de 
ce dossier, et à la disposition des communes pour toutes questions ou problèmes qui pourraient se poser sur un 
site. 
M. DAUPHIN précise qu’une des difficultés des agents d’accueils réside dans la gestion des professionnels qui 
parfois essaient de déposer sans être identifiés. 
M. HISOPE fait remarquer que la déchetterie est l’outil qui a le plus évolué en dix ans et va continuer d’évoluer 
encore. Aujourd’hui, le Syndicat a besoin de valoristes sur ses sites. 
 
 
H-2 CONTRAT DE PREVOYANCE 
 
Vu la délibération du Comité Syndical en date du 28 Février 2004 autorisant le Président à signer le contrat à intervenir avec la 
Mutuelle Nationale Territoriale au titre de la garantie prévoyance, 
 
 
Le Président expose : 
 
 
Le statut actuel des agents des collectivités territoriales peut générer des situations financières difficiles en cas 
d’arrêt de travail suite à une maladie ou à un accident de la vie privée.  
Au moment de la reprise du gardiennage des déchetteries, pour pallier cette perte de salaire, le Comité Syndical 
avait autorisé le Président à signer un contrat avec la Mutuelle Nationale Territoriale au titre de la garantie 
maintien de salaire pour les agents transférés. 
Depuis 2004, plusieurs agents ont souscrit un contrat individuel. Aujourd’hui, compte tenu de l’effectif (20 agents), 
les agents pourraient adhérer à un contrat collectif. Dans ce cadre, la Collectivité souscrit le contrat pour le 
compte des agents, prélève la cotisation sur le salaire mensuel, et reverse à l’organisme choisi par l’ensemble 
des agents. 
 
LE PRÉSIDENT DEMANDE AU COMITÉ SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LA PROPOSITION DE 
SOUSCRIRE UN CONTRAT COLLECTIF GARANTIE MAINTIEN DE SALAIRE POUR L’ENSEMBLE DES 
AGENTS. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir déli béré,  
Le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité des membres présent s, DÉCIDE : 
- d’autoriser Le Président à signer le contrat à int ervenir avec l’organisme choisi dans le cadre d’une  
garantie collective maintien de salaire, ainsi que tous documents s’y rapportant, 
- d’autoriser le Président à prélever chaque mois la  cotisation sur les salaires des agents, et à la re verser 
à l’organisme choisi, 
 
 
 
 
 
 
 
M. HISOPE remercie l’ensemble des participants, et l’o rdre du jour de la séance étant épuisé, lève la 
séance à 12h00. 

Nombre de votants : 46 
Nombre de voix pour : 46 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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